
350 000 adhérents et 7 500 associations  
114 comités départementaux et régionaux  
100 000 bénévoles 4200 animateurs et 14 000 dirigeants et officiels  
25 000 manifestations sportives 38 000 journées de formation par an  

VISION 

Qui est la COVID-19 ? 

Sources d’informations complémentaires 

Conseils nettoyage Comment réagir face un cas suspect ? 

Présenta on 
Fédération multisport, l’UFOLEP offre une large palette d’activités : 
Activités gymniques, cyclistes, d’expression, de la forme et du bien-être, sports d’équipes, de nature, 
mécaniques, d’opposition, de raquettes …. 
Une même licence permet la pratique de plusieurs disciplines. 

PROJET 
L’UFOLEP s’investit dans les politiques éducatives et sportives des territoires et est un acteur de 
l’économie sociale et solidaire. Elle forme à l’animation sportive (Certificat de Qualification                
Professionnelle - CQP), à la prévention santé et au secourisme (PSC1). Elle développe des projets 
d’insertion et des séjours éducatifs. 

L’UFOLEP a pour ambition de rendre les activités physiques et sportives accessibles à tous les          
publics, des plus jeunes aux plus âgés. Elle propose à la fois des activités adaptées et du sport-
santé, des pratiques de loisirs, des activités compétitives et des événements sportifs grand 
public. Créée en 1928 au sein de la Ligue de l’Enseignement, l’UFOLEP défend les principes de 
laïcité, de citoyenneté et de solidarité, dans l’esprit de l’éducation populaire. Elle lie la pratique 
sportive à l’engagement associatif, à la promotion de l’égalité Hommes-Femmes et à la lutte 
contre toutes les discriminations. 

Impact 

La COVID-19 est une maladie infectieuse contagieuse, de type   
Zoonose1. 
Les symptômes les plus fréquents sont la fièvre, la toux, la fatigue 
et la gène respiratoire. 
La perte brutale de l’odorat et/ou du goût sont des manifestations 
parfois révélatrices. 
Dans les formes les plus graves l’apparition de détresse                        
respiratoire aigue peut entrainer la mort chez les personnes les 
plus fragiles du fait de leur âge ou en cas de co-morbidités2. 
 
 
Modes de transmission : 
 - Projections de gouttelettes (sur personnes ou supports) 
 - Aérosolisation 
 
Zoonose : Les zoonoses sont des maladies et infections. Le terme couvrant ici également les infestations parasitaires 
dont les agents se transmettent naturellement des animaux à l'être humain, et vice-versa 
Co-morbidité : En médecine, la co-morbidité désigne la présence d'un ou de plusieurs troubles associés à un trouble ou 
une maladie primaire ou bien encore l'effet provoqué par ces troubles ou maladies associés. 

En cas de symptômes, même faibles, les bonnes démarches 
sont les suivantes : 

s’isoler  
sans délai, 
 
maintenir à distance les personnes,  
y compris celles de son entourage, 
 
porter un masque en cas de sortie, 
 
contacter son médecin traitant  
ou, en son absence, un autre médecin de ville (ne pas se rendre             
directement chez le médecin, ni aux urgences de l’hôpital).  
Si l'on n'a pas de médecin traitant, on peut appeler le 09 72 72 99 09 
(service gratuit + prix de l’appel, ouvert 7 jours sur 7, de 8 h à 19 h)  

https://www.ameli.fr 
 
https://www.gouvernement.fr 
 
https://www.ars.sante.fr  
 
https://www.santepubliquefrance.fr  
 
http://www.sports.gouv.fr  
 
https://www.ufolep.org  
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SENSIBILISATION 
Connaitre et maitriser les mesures et gestes barrières pour les  

appliquer sur le terrain. 



Adapter sa protection à l’exposition  
au risque. 

Le lavage des mains 

L’utilisation de gants La gestion des dechets 

Les gestes barrières 

Le port du masque 

L’ARS indique que le port de gants au quotidien est fortement déconseillé, car il empêche une bonne hygiène des mains et 
contribue à la contamination de l’environnement.  
Arguments : nous touchons notre visage plus de 50 fois par heure – toucher des objets « sains » avec des gants « souillés » 
est vecteur de transmission – le mauvais retrait des gants entraine une transmission … 
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